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AGSE~.lBLEE GEP~ERALE 
Trente-quatriême session 
Point 91 de la liste pr6liminaire" 
QUESTION DE Lb RFIODESIE DU SUD 

CONSEIL DE SECURITE. 
Trente-quatri&ne annCe 

Lettre dat6e du 16 avril 1979, adressge au Sec&taire p;&&ra.l Dar le 
repkgsentant permanent de Sri Lanka aupres de l'Organisa.tion des 

Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, ci-joint, le texte dFun communiqué 
publi.6 ce jour par le Bureau de coordination des pays non alignês, concernant 
lCngression commise par la Rhod&ie à, lsencontre de la Zcunbie et du Botswana. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ce 
communigu.6 camme document de l.'Assemblée @%&ale, au titre du point 91 de la 
liste p&liminaire, et au Conseil de s&uritG. 

Le representant permanent de'Sri Lanka. 
auprès de lvOrganisation des - 
Nations Unies, 

Président du Bureau de coordination des 
pays non alie;&, 

(Signê) B. J. FERNAND0 

x A/34/50. 

79-lo588 /  
”  .  .  
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Cornmunj,uué -publi6 le 16 avr,il Q79,.‘p& le Bureau de coordi~ai%cxYL~ "j '::. *'. I:, 
des Davs non alignês concernant &fanressi8n ~&$mi$k par la '1; . . 

Rhod&ie $ l.Pencontre de lti Zambie",et du' J30tswanai ', ; : I: :* c!:j :A:, 7'" 
1. *' ,' 

1. Le Bureau de.coorclinntion des pays non align& condamne vi:youreusemen-t et 
ca-b&-ywiquement le rG$ime raciste illGga1 de Rhodêsie du Sud nour ses incursions 
armées-&pêtêes & l'encontre de la Zambie et du Botswana @r$tr&s ëlîtkë"Ie"' "*. ‘,.. 

10 et le 14 avril, incursions qui sont des actes de guerre et constituent une. 
j??ovocation flagrante dirigée contre ces %tats de première ligne. Ces actes' 
d'azrcssion sauvages et injustifiés ont occasionné, en plus de 'la destruction' 
com-@&e de biens 9 le massacre et la mutilation tragique de plusieurs centaines, 
de &fugi& du Zimbabl;re et de ressortissants zambiens. 

2. Le Bureau rejet-te aussi catGgoriguement'les affirmations mensongères de la 
clique de Salisbury et de ses alliés 3 selon lesquelles ces attaques Gtaient 
dirigges contre des bases de gu&illa et non contre des centres de r6fugi&. Il 
est prou& de façon irr6futable que la Zambie et le Botswana nsont fait 
quv accueilslir les milliers de s&fugiés du Zimbabwe qui ont fui la tyrannie de la 
machine de guerre et de repression du &C;ime de Smith. 

3. Le Bureau reaffirme que la guerre de libération est men$e B llintêrieur du 
territoire rhodEsien et non pas de l'extérieur. 

4. Le Bureau demande 2 tous les membres de la cornmunaut6 internationale de porter 
secours 2 la Zambie et au Botswana en ce moment difficile et de leur fournir leur 
précieux appui. Le Bureau demande 6gKlement 2 l'Organisation des Nations Unies 
de prendra toutes Les mesures rkessaires pour mettre fin 2 lsagression rhodÉsienne 
qui continue de menacer la paix et la sécurité internationales. 

5. Le Bureau rend h.ommage aux Gouveknements de la Zembie et du Botswana pour 
1 'appui qu'ils continuent d'apporter au peuple africain d6poss6d6 du Zimbabwe. 
Toute tentative du r6Gime rebelle tendant A rendre les Etats de première ligne 
responsables de son imminent et inkitable effondrement est vouge 2 1'6chec. 

6. Le I3ureau de coordination affirme sa solidarité avec les peuples de Zrambi.c 
et du Botswana en ces moments difficiles, conform6ment 4 la récente déclaration 
de sa %Union itinist&i.elle extraordinaire tenue $ Maputo du 26 janvier au 
2 fcvrier 1979 (voir le document A/34/126, annexe). 


